
Formation Devenir intervenant en 
analyse des pratiques indépendant

Objectifs de la formation
Se professionnaliser dans la construction et la conduite des dispositifs d’analyse des pratiques

Public concerné
Tout professionnel des métiers de la relation ou du soin envisageant de faire de l’analyse des pratiques.

Prérequis pour participer à la formation
Prérequis pour l’ensemble de la formation

Avoir un diplôme d’Etat en travail social, avoir un diplôme d’état dans le soin, un Master en sciences de 
l’éducation ou en Psychologie
Justifier de 5 ans d’activités
Savoir Lire, écrire et parler français
Pour le module 3 : trouver un contrat de conduite de groupe d’analyse des pratiques

Prérequis pour une inscription au module 1 uniquement : 

Avoir un diplôme d’Etat en travail social, un Master en sciences de l’éducation ou en Psychologie
Justifier de 5 ans d’activités
Savoir Lire, écrire et parler français
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Prérequis pour une inscription au module 2 uniquement : 

Avoir un diplôme d’Etat en travail social, un Master en sciences de l’éducation ou en Psychologie
Justifier de 5 ans d’activités
Savoir Lire, écrire et parler français
avoir suivi le Module 1 ou obtenu une dispense

Prérequis pour une inscription au module 3 uniquement : 

Avoir un diplôme d’Etat en travail social, un Master en sciences de l’éducation ou en Psychologie
Justifier de 5 ans d’activités
Savoir Lire, écrire et parler français
avoir suivi le Module 1 et 2 ou obtenu une dispense
avoir trouvé un contrat de conduite de groupe d’analyse des pratiques

Durée
Total : 182 h - Hybride (visio + présentiel)

Module 1 : Initiation - 73h30

Module 2 : entreprenariat - 35h

Module 3 : perfectionnement - 73h30

Tarifs

Tarif global :

institutionnel : 6100 €  Réduction particuliers : 4490 €

Tarif modules : 

institutionnel Réduction particuliers 

Module 1 : 3100 € 1990 €

Module 2 : 1600 € 950 €

Module 3 : 2500 € 1550€
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Organisation de la formation

CYCLE 1

VISIO 7 h

Jour 1

INTRO

INTRO

JANVIER

CYCLE 2

Jour 2 Jour 3

PONTOISE 3.5h

Faire
connaissance

PONTOISE 7 h

APPORTS
THÉORIQUES

EXPOSÉS

Jour 4

PONTOISE 7 h

APPORTS
THÉORIQUES

EXPOSÉS

Jour 5

PONTOISE 3.5h

APPORTS
THÉORIQUES

FEVRIER FEVRIER FEVRIER FEVRIER 

CYCLE 3

MARS

VISIO 7 h

INTRODUCTION 

STATUTS
JURIDIQUES

VISIO 7 h

REGIMES
FISCAUX

COMPTABILITE

Jour 8

3.5h

JURIDIQUE

PONTOISE

Jour 7Jour 6

MARS MARS 

Jour 10

7 h

LES ETAPES

LES ETAPES

PONTOISE

AVRIL

CYCLE 4

Jour 11

PONTOISE 7 h

EXAMEN

Jour 9

3.5 h

LES ETAPES

PONTOISE

AVRIL AVRIL

LES ETAPES
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MAI 

CYCLE 5

Jour 12 Jour 13

VISIO 3.5h

LES
APPROCHES

7 h

PRATIQUE

Jour 14

7 h

THEATRE
FORUM

PRATIQUE

SYSTEMIE

PONTOISEPONTOISE

MAI MAI

Jour 15

7 h

THEATRE
FORUM

PRATIQUE

PONTOISE

MAI

JUIN

THERAPIE
SOCIALE

Jour 17 Jour 18

PONTOISE 7 h

ANALYSE DES
PRATIQUES

PONTOISE 7 h

ANALYSE DES
PRATIQUES

Jour 19

PONTOISE 3.5h

TROUVER SON
STYLE EXAMEN

CYCLE 6

PRATIQUE
ANALYTIQUE

ANALYTIQUE

Jour 16

PONTOISE 3.5h

JUINJUINJUIN

CYCLE 7

SEPTEMBRE

Jour 19

PONTOISE 3.5 h

Accueil /
Guidance dossier

Jour 21

PONTOISE 3.5 h

SUPERVISION

Jour 20

PONTOISE 7 h

SUPERVISION

GUIDANCE
DOSSIER

SEPTEMBRE SEPTEMBRE
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CYCLE 8

OCTOBRE

Jour 22

PONTOISE 3.5 h

Accueil /
Guidance dossier

Jour 23

PONTOISE 7 h

SUPERVISION

GUIDANCE
DOSSIER

CYCLE 9

Jour 24

PONTOISE 3.5 h

Accueil /
Guidance dossier

PONTOISE 7 h

SUPERVISION

Jour 25

NOVEMBRE 

GUIDANCE
DOSSIER

CYCLE 10

Jour 26 Jour 27

DECEMBRE 

PONTOISE 3.5 h

Accueil /
Guidance dossier

PONTOISE 7 h

SUPERVISION

GUIDANCE
DOSSIER

CYCLE 11

JANVIER

Jour 28

PONTOISE 3.5 h

Accueil /
Guidance dossier

Jour 29

PONTOISE 7 h

SUPERVISION

GUIDANCE
DOSSIER

CYCLE 12

FEVRIER 

CYCLE 13

Jour 32

PONTOISE 4 h

EXAMEN

Jour 30

PONTOISE 3.5 h

Accueil /
Guidance dossier

Jour 31

PONTOISE 7 h

SUPERVISION

GUIDANCE
DOSSIER

Jour 33

PONTOISE 3 h

CLOTUREEXAMEN

JUIN
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Lieu
Centre de formation situé au 6 bis place Nicolas Flamel 95300 Pontoise

Hébergement 
Possibilité d’hébergement sur place en chambre collective 35€/nuit

Possibilité d’hébergement à proximité en Airbnb

Transports
Accès au centre de formation en voiture via l’A15, en transport via la gare de Pontoise depuis ligne Gare du 
nord, Saint Lazard puis bus 35 arrêt cité judiciaire ou 15 minutes à pied

Ou Gare de Cergy préfecture ligne RER A puis bus

Contact 
mail : s.krystlik@cabinet-comitari.fr téléphone : 06.07.59.03.95

Horaires
9h - 17h30

Moyens pédagogiques
Cours en présentiel et à distance
Rendez-vous pédagogiques à la demande
Journal de formation
Exercices étape par étape
Supervisions collectives
Stage de 6h minimum
Pédagogie active et participative

Compétences visées
Comprendre et identifier les différents courants d’analyse de pratique
Comprendre les dynamiques de groupe
Savoir animer un groupe d’analyse de pratique
Savoir évaluer un demande d’analyse de pratique
Savoir construire un dispositif d’analyse de pratique en structure médico-sociale
Savoir élaborer une proposition commerciale
Savoir rédiger un contrat de prestation
Savoir effectuer des devis et des factures o Appréhender les différents statuts qui permettent d’exercer
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Savoir définir le statut qui lui correspond
Identifier les démarches à effectuer pour démarrer son activité 
Connaître la règlementation de la profession 
Connaître les bases théoriques

Evaluations
Auto-évaluation en début et en fin de formation,
Exposé
Exercices
Rédaction d’un dossier de fin de formation

Plan de formation
Introduction

Module 1 : initiation

Chapitre 1 : les champs théoriques de la formation

Chapitre 2 : historique

Chapitre 3 : les courants d’analyse des pratiques

Chapitre 4 : définitions théoriques

Module 2 : entreprenariat

Chapitre 1 : règlementation

Chapitre 2 : les statuts juridiques

Chapitre 3 : les régimes fiscaux

Chapitre 4 : comptabilité

Module 3 : perfectionnement

Chapitre 1 : les étapes d’un dispositif

Chapitre 2 : supervision

Chapitre 3 : guidance écrit et préparation à l’examen

Formatrice
Stéphanie KRYSTLIK : Après avoir obtenu une licence de droit, Stéphanie est ensuite devenue éducatrice 

spécialisée et a exercé une dizaine d’années dans des structures en protection de l’enfance. Elle a ensuite 

poursuivie ses études en Master sciences de l’éducation mention Formation à l’intervention à et à l’analyse 

de pratique. Elle s’appuie sur une expérience de huit ans d’intervention en Analyse des pratiques auprès 

d’établissements médicaux sociaux / petite enfance et d’entrepreneuse pour vous permettre d’acquérir les 

compétences nécessaires pour devenir intervenant en analyse des pratiques professionnelles.
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Aménagements Handicap
Notre formation DIAPI est accessible aux personnes en situation de handicap

Si vous avez besoin d’avoir des renseignements sur les aménagements nécessaires en raison d’une 
particularité ou d’une situation de handicap, vous pouvez joindre notre référente handicap, Aïcha LAMALCHI  
: a.lamalchi@cabinet-comitari.fr


